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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONSULTATION

La consultation porte sur l'étude désignée ci-après : ASSISTANCE A MAITRE D'OUVRAGE POUR MISSION DE PROGRAMMATION du CEFEDEM Aquitaine
ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION

· 2.1 - Etendue de la consultation:

Le marché est lancé selon la procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés publics.

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS GENERALES

· 3-1. Tranches et lots

Les prestations sont décomposées en deux phases.

La première phase (phase ferme) : Pré-programme

Il s’agit dans un premier temps de formaliser le pré-programme de l’équipement qui accueillera le CEFEDEM Aquitaine, ainsi que d'autres missions d'enseignement supérieur ou professionnelles (formation continue Danse et Musique, Interprétation) ou de structures partenaires (Université de Bx 3, Scrime) et d’en étudier la faisabilité technique, urbanistique et fonctionnelle sur les deux terrains pressentis.

La deuxième phase (phase conditionnelle) : Programme technique, architectural et fonctionnel détaillé

Le programme technique détaillé (PTD) rassemblera l’ensemble des exigences techniques à prendre en compte pour la conception du projet.

La Troisième phase (phase optionnelle) : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la mise en œuvre du Concours de Maîtrise d’œuvre : voir article 9-2

· 3-2. Contenu du dossier de consultation

Le marché est constitué, par ordre de priorité décroissante, des pièces suivantes :

· Pièces particulières

· L’Acte d’Engagement et ses annexes, dûment paraphés à chaque page et signés à la dernière, et comportant le cachet de l’entreprise

· Le Cahier des Charges dûment paraphé à chaque page, signé à la dernière comportant le cachet de l’entreprise.

· Le Règlement de la Consultation.

· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières

· Pièces générales

· Les documents applicables sont ceux en vigueur le premier jour du mois de la date de limite des offres 

· - Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles

· - L’ensemble des textes du droit français et européen en vigueur à la date de consultation

· - Les règlements européens et les directives européennes (après transposition ou applicables dès lors que le délai est forclos)

Modification de détail au dossier de Consultation

L’administration se réserve le droit d’apporter, au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres des modifications de détail au dossier de consultation.

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

· 3-3. Dispositions particulières aux marchés à bons de commande
Sans objet.

· 3-4. Mode de règlement

Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif suivi d'un virement, dans le délai de quarante-cinq jours, sauf texte d’ordre public modifiant cette disposition. En cas dépassement de ce délai, il sera procédé au versement d’intérêts moratoires dont le taux est égal au taux d’intérêt légal majoré de deux points.

· 3-5 Modalités d’attribution
Les groupements momentanés d’entreprises ainsi que les entreprises individuelles sont autorisés à remettre une offre. Le  groupement sera solidaire.

· 3-6. Sous-traitance

La sous-traitance est autorisée dans les conditions du CCAG-PI et celles des articles 112 à 117 du Code des Marchés Publics.

La sous-traitance ne peut être complète.

ARTICLE 4 - DELAI D’EXECUTION OU DE LIVRAISON

Les modalités relatives aux délais sont indiquées dans le Cahier des Charges et l’acte d’engagement.

ARTICLE 5 - DELAI DE VALIDITE DE LA PROPOSITION

Le délai de validité des propositions est de 90 jours à compter de la date limite fixée dans l’avis d’appel public à la concurrence pour la réception des offres des candidats.

ARTICLE 6 - PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les offres peuvent être remises par des candidats individuels ou des groupements momentanés d’entreprises (tels que définis par le CCAG).

Une même entreprise ne peut pas participer à la consultation à la fois à titre individuel et en qualité de membre d’un groupement (un seul groupement accepté). Les candidatures multiples et les offres multiples sont interdites et sanctionnées par l’élimination du candidat.

Le dossier de consultation peut être obtenu auprès du CEFEDEM par demande écrite, fax ou courriel

· 6-1. Documents à produire par le ou les candidats
Les entreprises auront à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes 

· A / Dossier de candidature  (à joindre par chaque co-traitant en cas de groupement). Le candidat veille à communiquer les renseignements permettant d’apprécier sa candidature au regard des critères indiqués dans l’article 8 du présent document.

· Lettre de candidature (type D.C 4), dûment complétée, datée et signée par une personne susceptible d’engager la société (si cette personne n’est pas dirigeant de droit, un pouvoir doit être fourni)

· - Déclaration du candidat (type D.C.5), dûment complétée (notamment en ce qui concerne les références, les moyens techniques et humains de l’entreprise), datée et signée par une personne susceptible d’engager la société (si cette personne n’est pas dirigeant de droit, un pouvoir doit être fourni) – Les renseignements contenus dans le DC5 peuvent faire l’objet de documents annexes

· -Le cas échéant, copie des jugements relatifs à une procédure de redressement judiciaire

· Le candidat peut également remettre les documents suivants : DC7, liasse fiscale, extrait Kbis.

La personne publique avisera par écrit l’ensemble des candidats non retenus du rejet de leur candidature.

· B / Dossier d’offre 
· - L’Acte d’Engagement et ses annexes dûment complétés, signés et comportant le cachet de l’entreprise

· - Mémoire technique décrivant la prestation proposée

· Les candidats peuvent en outre produire toutes pièces qu’ils estiment de nature à appuyer leur offre. Notamment le candidat veille à communiquer les renseignements permettant d’apprécier son offre au regard des critères prévus par l’article 8 du présent document.

· 6-2. Négociations
A l’issue de l’analyse initiale des offres reçues, le pouvoir adjudicateur peut décider d’engager les négociations avec les candidats de son choix. A l’issue de la phase de négociation, les candidats choisis remettent, dans le délai prescrit, un nouvel acte d’engagement prenant en compte le résultat de la négociation. A défaut, l’analyse définitive des offres sera effectuée en fonction de l’acte d’engagement initial.

De même, les candidats avec lesquels le pouvoir adjudicateur n’a pas souhaité négocier voient leur offre initiale prise en compte dans le cadre de l’analyse définitive.

· 6-3. Langue de rédaction des propositions
Les propositions et documentations techniques doivent être rédigées ou traduites en langue française.

· 6-4. Unité monétaire
Les candidats sont informés que la personne publique conclut le marché dans l'unité monétaire suivante : Euro.

ARTICLE 7 - CONDITIONS D'ENVOI DES PROPOSITIONS

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté par tout moyen permettant d’y conférer une date certaine et de garantir la confidentialité du dossier remis par le candidat.

Ce pli contient d’une part le dossier de candidature, d’autre part le dossier d’offre. Les deux dossiers sont présentés séparément. Le dossier de candidature contient les documents listés à l’article 6-1-A du présent document.

Les offres doivent respecter le contenu listé à l’article 6-1-B du présent document. Tout dossier d’offre incomplet entraîne l’élimination du candidat.

L'enveloppe portera l'adresse suivante :

CEFEDEM Aquitaine

19 Rue de Monthyon

33800 BORDEAUX
OFFRE : ASSISTANCE A MAITRE D'OUVRAGE POUR MISSION DE

PROGRAMMATION du CEFEDEM AQUITAINE

« NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Les plis seront envoyés par la poste et par pli recommandé avec accusé de réception postale ou remis contre récépissé, (les offres ne peuvent être communiquées à la personne publique par voie électronique, cf. art. 56-2 du C.M.P) et devront parvenir avant le : 13 février 2010 avant 16 heures.
ARTICLE 8 - OUVERTURE DES PLIS - JUGEMENT DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Il  sera  fait application des articles 52 et  53 du Code des Marchés Publics 

Phase de sélection des candidatures

· Le Pouvoir Adjudicateur procède à l’analyse des candidatures. Il peut faire compléter à chaque candidature les pièces manquantes.

· L’analyse des candidatures est effectuée selon les critères suivants (le candidat veille à fournir les documents nécessaires à l’examen de ces critères) :

· - moyens techniques

· - moyens humains

· - références précises et contrôlables se rapprochant de l'objet du marché (intitulé du marché, montant, période d’exécution, identification du cocontractant avec précision des coordonnées complètes)

· Sélection des offres : Seules les offres des candidats agréés en phase de candidature seront analysées. Tout dossier d’offre incomplet sera rejeté. Le jugement des offres sera alors effectué, à partir des critères pondérés suivants:

· les moyens mis en œuvre pour effectuer la mission : Pondération 30%

· La valeur technique au regard de la note méthodologique et des capacités à respecter les délais de l’étude : Pondération 40 %

· Le prix de la prestation: Pondération 30 %

Le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite à la consultation. Les candidats seront informés par écrit des résultats de la consultation.

ARTICLE 9 - VARIANTES - OPTIONS

· 9-1 Variantes

Les variantes ne sont pas acceptées.

ARTICLE 10 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires pour la présentation de leur offre, les candidats pourront s’adresser à :

Renseignements administratifs et techniques :

Laurent Gignoux

Directeur du CEFEDEM AQUITAINE[image: image1.png]
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